
 

 

 

 

 

 

  

 

 

      

      

  

  

 

 

 

 

     

         

          

  

     

       

   

 

 

 

 

   

   
     

   
 

0 Desjardins 
Gestion de patrimoine 
Valeurs mobilières 

NORME CANADIENNE 24-101 SUR L’APPARIEMENT ET LE RÈGLEMENT DES 

OPÉRATIONS INSTITUTIONNELLES 

RELEVÉ D'APPARIEMENT DES OPÉRATIONS 

À : Toutes les parties qui effectuent l’appariement des transactions en fournissant des 
ordres de transaction, en agissant pour le compte de, ou en exécutant une transaction 
avec : 

VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 

1170, rue Peel, Bureau 300 

Montréal (Québec) H3B 0A9 

(514) 987-1749

Le présent relevé d’appariement des opérations est fourni conformément à la Norme 

canadienne 24-101 sur l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles (la 
« Norme canadienne ») et à son annexe 24-101CP (l’« Annexe »). Elle s’applique à toutes 
les opérations assujetties à la Norme canadienne. 

Je confirme que Valeurs mobilières Desjardins inc. a établi, maintient et applique des 
politiques et procédures conçues pour assurer l’appariement des opérations 
conformément à la Norme canadienne. 

13 mars 2024

Radek Loudin Date 
Chef de la conformité 
Valeurs mobilières Desjardins inc. 
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